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Editorial   L’actualité de l’éolien nous pousse à réagir ! 
 
Quelque 90% de Français sont « plutôt » ou « tout à fait » favorables au   
développement de l©énergie éolienne, tandis que 9% sont plutôt « pas » ou   
« pas du tout » favorables à cette énergie renouvelable, selon un sondage   
récent de l©institut LH2 . Alors, d’où vient cet acharnement charentais contre l’éolien?  
Trois « entités » font trop souvent barrage : 
· Les anti-éoliens de Aunis dans le Vent (ADV, ex Vent de Colère) et de la 
« Fédération Environnement Durable » (FED). C’est leur droit mais nous contestons 
leurs outrances et leurs contre-vérités. 
· La presse régionale (en particulier L’Hebdo et Sud-Ouest) qui ont interrogé trop  
systématiquement les opposants et très rarement les « pro ». 
· Les services de l’Etat, y compris dans de nombreux cas où l’enquête publique s’est 
conclue sur un avis favorable du commissaire enquêteur. 
 
Nous avons interpellé L’Hebdo par courrier le 4 juin, suite à un article particulièrement 
partisan. Nous n’avons pas obtenu le rendez-vous proposé. Nous avons eu plaisir 
cependant à lire peu de temps après un article dans lequel cet organe de presse pre-
nait ses distances avec ADV en raison de ses comportements fâcheux au cours 
d’une réunion publique. 
  
Nous avons envoyé à 34 maires de communes concernées par des projets éoliens 
un courrier pour dénoncer le scandale d’un dossier de désinformation que ADV et la 
FED sont en train de leur distribuer, et pour leur proposer notre aide pour conduire 
des réunions publiques objectives et « apaisées ».  
Nous avons répondu à la demande de l’association Objectifs-Jeunes (Tonnay-
Boutonne) en organisant une conférence sur l’éolien le samedi 1er septembre. 
 
Nous avons participé à une première réunion lancée par un élu de la CDA de La Ro-
chelle en vue de la constitution d’un collectif pro-éolien. Nous suivrons ce dossier et 
lui donnerons les suites qui nous paraîtront les plus appropriées. 
 
Nous avons participé à une réunion organisée par ADV et la FED à Puyravault (250 
personnes) et pris part au débat  …  dans les rares créneaux qu’on nous a accordés !  
 
Enfin nous espérons être bientôt en mesure de prétendre à une place dans l’instance 
consultative mise en place par le Préfet pour l’étude des projets éoliens. 
 
Nous sommes maintenant au pied du mur : nous devons reprendre l’initiative en ma-
tière d’éolien, le défendre sans l’idéaliser, aider les communes concernées à préciser 
à quelles conditions elles pourront l’accueillir et faire en sorte que tout le monde y 
gagne.  Qui veut nous rejoindre dans cet effort ? 
Malgré l’énergie que cette actualité  exige, nous ne vous oublions pas ! Ce nouveau 
numéro de DE 17 Infos vous le prouve. 
       Yves Grosset-Grange 
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 Afin de se faire une idée de l©avenir, il faut bien connaître la 
situation de la production d©électricité en France. 
 
Le premier pour ne pas dire le seul producteur, EDF, produit 
plus de 94% de la production française avec la répartition 
 suivante (chiffres de 2003): 
    * nucléaire : 86.9 %  
    * thermique : 5.3 %  
    * hydraulique : 7.8 %  
    * autres renouvelables : <0.1 % 
Son parc nucléaire est actuellement composé de 58 réac-
teurs répartis sur 19 centrales nucléaires en exploitation. 
 
Le deuxième producteur, La Compagnie nationale du Rhône 
exploite 19 centrales hydro-électriques construites sur le 
cours  du Rhône. Sa production s©élève à 16 milliards de kWh 
par an, soit moins de 3 % de la production d©EDF, mais 25% 
environ  de la production d©énergie hydroélectrique française. 
Les barrages de Génissiat, Donzère-Mondragon, Seyssel et 
Chautagne  en sont les  principales installations. 
Le troisième producteur est La société nationale d©électricité 
et de thermique (SNET). Héritière des centrales thermiques 
des Charbonnages de France, elle dispose d©une puissance 
installée de 2,4 GW (soit environ 2 % de celle d©EDF).  
 
Ensuite on trouve Gaz de France qui possède une centrale à 
gaz à cycle combiné de 790 MW à Dunkerque. 
La Société hydroélectrique du Midi exploite 49 centrales hy-
droélectriques situées dans  les Pyrénées et dans le Massif 
central, soit une puissance installée de 773 MW. 
Les autres producteurs, dont Enercoop et les producteurs 

éoliens sont insignifiants au niveau production. 
Quant à Poweo, ce n©est pas un producteur pour l©instant, (il 
va mettre quelques centrales en marche dans les années à 
venir), mais un commerçant qui achète en gros et qui revend 
au détail. 
 
En dehors d©Enercoop, tous les nouveaux fournisseurs ven-
dent de l©électricité produite principalement par EDF.  Si vous 
quittez EDF, vous ne ferez qu©ajouter un intermédiaire qui 
devra se rémunérer et faire des bénéfices au passage. 
 
Il faut savoir que, conséquence de la promotion du chauffage 
électrique, et maintenant de la climatisation, la production 
française n©est plus suffisante les jours de forte consomma-
tion.  En temps normal, lorsque la consommation  est faible 
la France exporte son électricité excédentaire à bas prix, et 
les jours de pointe elle l©importe au prix fort. (Il y a une bourse 
de l©électricité, et c©est une énergie qui ne se stocke pas.) En 
volume, nous sommes exportateurs d©électricité, mais en 
valeur nous sommes largement déficitaire (chiffres disponi-
bles en détail auprès de RTE) . 
 
Dans ce contexte, l©Etat veut nous faire croire que notre fac-
ture individuelle va baisser  grâce à la concurrence. Il suffit 
de regarder ce qui  s©est passé pour les industriels, ou dans 
les autres pays européens, pour penser le contraire.  
 Bien sur, si dans l©avenir les nouveaux fournisseurs se do-
tent de moyens de productions conséquents, la situation peut 
évoluer, mais aujourd©hui, la consommation augmentant plus 
vite que l©offre, nous ne sommes pas près de voir les prix 
diminuer. 

Libéralisation du tarif de l©électricité : demain on rase gratis !! 
Jean-Jacques DUFAY 
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LA RADIO QUI 
NOUS ACCUEILLE 
 
Rappel : RCF 17 nous a proposé 
de tenir une rubrique hebdoma-
daire sur ses ondes. C’était une 
occasion à saisir, et nous avons 
commencé lundi 3 septembre.  
 
Vous pouvez nous écouter (et 
vous écouter puisque nous diffu-
sons des témoignages d’adhé-
rents) sur les fréquences suivan-
tes : 95.5 à La Rochelle, 88.1 à 
St Jean d©A, 88,0 à Royan et 
90.5 à Saintes. 
Nos émissions durent 10 minu-
tes et passent chacune 2 fois, 
les lundis à 19h30 et mercredis à 
11h30.   
Titre de la série : Défi énergies. 

90% des Français favorables au développement de l'énergie 
éolienne (AFP, PARIS - 26/09/07)  
 
Quelque 90% de Français sont plutôt ou tout à fait favorables au  développement de l©énergie 
éolienne, tandis que 9% sont plutôt pas ou  pas du tout favorables à cette énergie renouvela-
ble, selon un sondage  de l©institut LH2 publié très récemment. 
 
Le sondage a été commandé par le Syndicat des énergies renouvelables  et France Energie 
Eoliennes. L©enquête a été réalisée par téléphone les 14 et 15 septembre auprès  de 1.003 
personnes constituant un échantillon national représentatif  de la population âgée de 18 ans 
et plus selon la méthode des quotas. 
 
L©enjeu de l©énergie éolienne est prioritairement "environnemental, au  service des généra-
tions futures" pour 36% des personnes interrogées,  avant d©être "énergétique, essentielle 
dans la production d'énergie  non polluante" (29%), "économique, susceptible de favoriser 
la  création d'emplois en France" (15%), ou "politique, en réponse aux  obligations européen-
nes imposant une consommation de 20% d'énergie de  source renouvelable en 2020" (15%). 
 
L©énergie éolienne est jugée "intéressante pour lutter contre les  émissions de gaz à effet de 
serre" par 61% des personnes interrogées,  avant d©être jugée "essentielle pour contribuer à 
diversifier les  productions d'énergie" (23%), "préjudiciable pour l'environnement"  (9%) et 
"inutile" (4%). 
 
NB : Les riverains des éoliennes sont souvent  … plus favorables que les « éloignés » ! 



« Ça chauffe !!!  Il faut agir, vite ! »     Isabelle Laroche 

L’effet de serre, le changement climatique, le réchauffement climatique … ont été largement médiatisés ces derniers mois, notam-
ment avec les conclusions du GIEC (Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat) en février dernier … Mais 
« l’effet de serre » c’est quoi ? », « Pourquoi parle-t-on de réchauffement climatique ? », Comment l’expliquer assez simplement à 
nos voisins et amis, ainsi qu’aux enfants, eux qui auront à faire passer le message aux générations futures …  

Réponses dans la documentation de DE 17  

Le phénomène de l’effet de serre rappelle celui de la serre 
du jardinier :  
La Terre reçoit toute son énergie du soleil. Seule une partie 
de cette énergie est absorbée par la Terre et l©atmosphère. Le 
reste est renvoyé vers l©espace. Grâce à cette énergie, la 
Terre s©échauffe. Elle réémet de la chaleur (infrarouge) qui est 
en grande partie arrêtée et absorbée par une couche de gaz 
constituée de vapeur d’eau, de dioxyde de carbone et d’au-
tres gaz, dits « à effet de serre » (GES). L’effet de serre natu-
rel permet ainsi à notre planète d’avoir une température 
moyenne de +15°C à sa surface. Sans cet effet de serre la 
vie serait impossible sur Terre car la température moyenne y 
serait de -18°C ! 

 
 L’effet de serre permet donc la vie sur Terre … mais 
alors où est le problème ?  
L’ennui c’est que les activités humaines largement alimentées 
par les combustibles fossiles (charbon, pétrole, gaz), notre 
mode de vie (déchets, énergie, habitat, agriculture, industrie, 
transport), engendrent des émissions de GES en quantité 
largement supérieure à ce que notre planète peut recycler. 
Ces GES supplémentaires s’accumulent donc dans l’atmos-
phère et retienne plus la chaleur qu’à l’état naturel. C’est ce 
qu’on appelle l’effet de serre « additionnel », qui provoque le 
réchauffement de l’atmosphère et dérègle nos climats (bel été 
cette année n’est-ce pas ?...). 
 
 Pour tester votre impact sur la planète et connaître les 
gestes que vous pouvez faire au quotidien, il existe le test 
« Clim’act » sur le site internet de l’ADEME www.ademe.fr  ou 
encore celui du « Défi pour la Terre » sur internet et dans le 
fameux « Petit Livre Vert pour la Terre », disponible à l’Es-
pace Info Energie, dans nos locaux à Surgères.  
Également disponibles à l’Espace Info Energie, le guide 
ADEME « Le changement climatique » et une nouveauté 

« Des gaz à effet de serre dans mon as-
siette ? ». 
 
Pour en savoir plus sur l’effet de serre ad-
ditionnel et le changement climatique d’ori-
gine humaine, aujourd’hui scientifiquement 
prouvé, vous pouvez emprunter des ou-
vrages à Défi Énergies 17 : 

« Atlas du réchauffement climatique- nouvelle édition » - Frédé-
ric DENHEZ – 2007, 90 p 

« le changement climatique – kit d’information et sensibilisa-
tion », Réseau Action Climat France – 2007, 95 p  

« Changements climatiques : équité et solidarité internatio-
nale » -Réseau Action Climat France – 2003, 43 p 
« Effet de serre et dérèglements climatiques », campagne 
SOS climat - 2002, 20 p 
 « Ne laissons pas faire l’effet de serre », Les Petits Dé-
brouillards - 2004, 15 p 
« l’ABCdaire Effet de serre, les économies d’énergies au 
quotidien -2004, ABCD…..XYZ p 
 

Pour comprendre le changement climatique et sensibiliser le 
grand public nous disposons de l’Exposition ADEME 
«Alerte aux climats» , et plus particulièrement pour les enfants 
des jeux de cartes Questions – réponses sur l’effet de serre et 
« Cataclim », la mallette pédagogique « 1 Degré de + » des 
Petits Débrouillards et le film « Une vérité qui dérange », ré-
servé aux lycéens dans le cadre de leur formation à l’écolo-
gie! 
 

Défi Energies 17 -  Bulletin d’adhésion 2007 
Nom et prénom 
Adresse postale complète 
 
 
vous adresse ci-joint ma cotisation pour 2007 
 
Je demande un reçu         Oui       Non 

Barême (chèque à l’ordre de Défi Energies 17): 
Particuliers:        20 �  
Etudiants, demandeurs d’emploi, revenus < SMIC:    8 �  
Associations:        32 �  
Collectivités, organismes, entreprises:    76 �  
Adhésion de soutien (pas de plafond)               … �  
 
Signature 
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Pour vos enfants, une petite expérience !  
Pose 2 gobelets identiques au soleil, puis verse la même 

quantité d’eau dans chacun d’eux,  
Pose un saladier en verre transparent au dessus de l’un 

des gobelets,  
Au bout d’une heure, enlève le saladier et trempe un doigt 

dans l’eau d’un gobelet puis dans l’eau de l’autre 
® Ressens-tu la même température ? Tu as mis en évidence 

le phénomène de « l’effet de serre » :  
le sol, le gobelet et l’eau reçoivent les rayons solaires et le 

verre du saladier piège la chaleur qu’ils renvoient. 



Ces derniers mois nous ont beaucoup sollicités, tant pour des 
animations avec Isabelle que pour des actions militantes.  

 
Voici quelques images des animations de septembre, à Tonnay-

Boutonne, Geay et La Rochelle, auxquelles plusieurs bénévoles 
ont apporté leur contribution.  

Quant 
aux actions 
militantes, 
c’est sur-
tout sur 
l’éolien que 
nous nous 
sommes 
mobilisés 
(voir l’édito-
rial) 
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DEFI  ENERGIES  17  sur le terrain    
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A l’Eco-Village de Tonnay-Boutonne le 1er septembre 

A la fête de rentrée du Grou-
pement des Agriculteurs 
Biologiques (GAB) à Geay 
les 8 et 9 septembre 

Accueil de classes sur le 
port de La Rochelle, à côté 
du Chapiteau des Néga-
watts, pendant la fête de 
départ de la mini-transat, du 
13 au 15 septembre 

Sur la foire expo de La Ro-
chelle, dans le stand de la 
Ville, pour une action inter-
associative de sensibilisation 
à notre empreinte écologi-
que, du 31 août au 9 septem-
bre.  
Peut-être le début d’une 
collaboration plus fréquente 
entre associations... 

Notre conférence sur l’éolien 
à Tonnay-Boutonne le 1er 
septembre 

BREVES: 
 

Pas br illant ! 
Selon le numéro 6 de « ADEME et vous », la consommation d’éner-
gie pour le chauffage par logement est 30 % plus élevée en France 
qu’aux Pays Bas.  Pire: si on compte non plus par logement mais 
par m2 et par degré x jour, nous en grillons presque le double ! 
 
Guide pratique 
Notre ancien Président Jean-Paul Blugeon vient d’écrire un guide 
des solutions simples et rentables pour  « Economiser l’eau et l’éner-
gie chez soi » (Edisud). Encore une bonne façon de faire profiter du 
monde de la solide expérience qu’il a acquise avec acharnement 
lors de son bénévolat parmi nous. 
 
Animations pour  les adhérents: 
Nous envisageons 2  projets pour  début 2008, un atelier collectif de 
fabrication de nos marmites norvégiennes et un pour la réalisation 

des auto-diagnostics énergie de nos logements.  
Ceux qui souhaitent que les dates soient choisies en tenant compte 
de leurs contraintes sont  invités à se faire connaître auprès d’Isa-
belle (05 46 01 18 67 ou contact@defi-energies17.org). 
 
Allemagne :  
les EnR créent toujours plus d’emplois 
Le Ministère fédéral de l’environnement (BMU) a commandé une 
étude sur le secteur des énergies renouvelables. Elle a révélé que 
les EnR ont créé en 2006 encore plus d’emplois que prévu. En Alle-
magne, 235.000 personnes étaient employées dans le secteur des 
EnR en 2006 (20.000 de plus que ce qui était annoncé dans des 
analyses précédentes), soit une progression de 50% en deux ans. 
D’après cette étude, le chiffre pourrait atteindre 400.000 emplois en 
2020.  Il est possible de télécharger l’étude complète (en allemand) 
sur le site du BMU : http://tinyurl.com/22xozg (lien court) 
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Que penser des isolants minces réfléchissants ? 
Daniel Hernot 

Ces produits, dits aussi Isolants Minces Thermo Réfléchissants (I.M.T.R) bénéficient d'une forte promotion en pro-
mettant des niveaux d'isolation thermique importants sous un faible encombrement. Mais ils sont aussi au centre 
d'une polémique technique et commerciale. Qu'en est-il vraiment ?  

De quoi s'agit-il ? 
 
 Ces produits sont constitués par deux films minces en matériau réfléchissant, placés de part et d©au-
tre d©une couche isolante de faible épaisseur. Pour les films, les fabricants utilisent des feuilles d©alu-
minium ou des feuilles de matière plastique recevant un fin dépôt métallique superficiel.  
Pour les produits les moins coûteux, l©isolant interne est un simple plastique "à bulles". Il peut aussi 
être en matériau fibreux type molleton de fibres synthétiques, fibres de verre ou même laine de chan-
vre ou laine de mouton.  
L©isolant peut être feuilleté par un ou plusieurs films réfléchissants. L©épaisseur de l©ensemble reste 
faible, de 10 à 30 mm au total. L©isolant mince réfléchissant est livré en rouleaux, le plus souvent de 1,20 ou 1,50 m de largeur.  

Quelles performances ? 
 
 Les performances d©un tel complexe sont essentiellement 
liées aux propriétés des deux films minces. Ce qui est impor-
tant, c©est que la surface des ces films est à la fois peu absor-
bante et peu émettrice dans le domaine des rayonnements 
thermiques.  
 
 Pour qu©un tel isolant soit efficace, il faut que de part et d©autre 
subsiste une lame d©air suffisante. Deux conditions doivent 
être respectées :  
- l©air ne doit pas pouvoir passer d’une lame d’air à l’autre. Il 
faut donc poser avec beaucoup de soin l©I.M.T.R en évitant 
toute communication entre les lames d©air (déchirures) et assu-
rer l©étanchéité haute, basse et entre lais par un adhésif appro-
prié. 
- I©épaisseur des lames d©air doit rester assez faible pour limiter 
l©encombrement de l©ensemble, mais suffisante pour éviter tout 
risque de contact direct du complexe avec les parois. En géné-
ral on adopte des lames d©air d©une épaisseur de 3 à 4 cm, 

assurées par des tasseaux périphériques et intermédiaires, en 
tendant soigneusement l©isolant mince réfléchissant. 
 
 D©après les laboratoires officiels habilités à tester les maté-
riaux isolants, les mesures effectuées sur les IMTR montrent 
que la résistance thermique globale présentée par le complexe 
et les deux lames d©air associées est comparable à la résis-
tance thermique de conduction d©un isolant traditionnel présen-
tant la même épaisseur globale : même isolation thermique 
pour un même encombrement  
Ainsi un complexe de 10 mm encadré par deux lames d©air de 
30 mm apporte une résistance thermique à peu près équiva-
lente à celle de 70 à 80 mm de laine de verre, ce qui reste 
insuffisant dans la plupart des cas. On n©a donc pas gagné 
grand chose, sinon d©alourdir la facture. Quitte à payer plus 
cher, mieux vaut choisir un isolant "bio" plus coûteux que la 
laine minérale et autre polystyrène, mais plus sain et plus res-
pectueux de l©environnement. Dans ses Avis Techniques, le 
C.S.T.B (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) pré-
sente d©ailleurs les I.M.T.R comme des compléments à une 
isolation traditionnelle !  

Polémique ! 
 
 Les fabricants contestent les résultats des laboratoires officiels en affirmant que les essais normalisés utilisés ne sont pas 
adaptés aux spécificités de leur produit. A partir de tests réalisés "dans des conditions représentatives de l©utilisation réelle", ils 
concluent qu©un I.M.T.R correctement posé serait équivalent à plus de 200 mm de laine de verre.  
Querelle d©experts ? En tout cas, l’ensemble des laboratoires européens agréés a rejeté, lors d’une récente réunion, la création 
d’une procédure spécifique n’utilisant pas la mesure des caractéristiques thermiques en régime de transferts stabilisés. Seul 
l’organisme italien BM Trada semble avoir été sensible aux arguments des fabricants. 
 
  



En Suisse, les services cantonaux et l’E.M.P.A.  ont émis depuis longtemps un avis défavorable à l’utilisation des isolants min-
ces réfléchissants, et la Grande Bretagne en a interdit l’utilisation en isolation de toiture pour performance insuffisante.  
Une association belge de défense des consommateurs a même déposé plainte pour publicité mensongère contre le principal 
fabricant d’I.M.T.R. ! 
 
 De plus, et contrairement aux affirmations des fabricants, la contribution au confort d’été n’est pas avérée puisqu’à niveau d’i-
solation comparable, c’est l’inertie qui intervient. Or, ces produits légers ne peuvent contribuer à l’inertie thermique d’une paroi.  
 
Cette légèreté conduit également à une contribution quasi nulle à l’isolation acoustique puisque là aussi c’est la masse qui 
constitue le facteur d’influence principal, alors que l’intérêt acoustique des I.M.T.R apparaît dans les argumentaires des fabri-
cants. 

Autres inconvénients 
 
 La mise en œuvre correcte d©un I.M.T.R n©est pas si simple qu©il y paraît, si l©on 
veut réaliser des lames d©air régulières et étanches. De plus, le temps peut dimi-
nuer les performances obtenues par empoussièrement des surfaces (qui perdent 
alors leurs propriétés radiatives pour devenir "ordinaires"), par décollement des 
adhésifs ou par déformation du complexe. 
Les films en plastique ou en aluminium sont très étanches, notamment à la va-
peur d’eau. Les parois sont donc non respirantes et le complexe peut jouer le rôle 
d’un «pare-vapeur » mal placé et provoquer des désordres par condensation. La 
pourriture des petits bois peut ainsi apparaître dans le cas d’une utilisation en 
sous toiture mal maîtrisée. 
Le devenir en fin de vie des I.M.T.R n’est pas évident, entre autre à cause de la 
difficulté à séparer les différents constituants, dont certains ne sont pas recycla-
bles. De plus, on peut penser que l’énergie grise (énergie de fabrication) est im-
portante (aluminium, films plastiques et fibres synthétiques issus du pétrole). Les 
fabricants sont muets sur ce point. 
 
En conclusion 
 
 De nombreux matériaux respectueux de l’environnement sont désormais sur le marché, avec des caractéristiques 
thermiques élevées et fiables. Leur technologie de mise en œuvre est bien définie dans les « Documents Techniques 
Unifiés ».  
Tant que les incertitudes sur les I.M.T.R n’auront pas été levées, il semble préférable de leur préférer une isolation 
classique en matériau « bio ». 
 
 DITES LE  A  VOS  AMIS ! 
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